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La compensation agricole 

La gestion des nuisances sonores 

La gestion des flux d’eau 

L’inventaire faune-flore et biodiversité 

 

LISTE DES ATELIERS 



3 3 

INVENTAIRES FAUNE/FLORE  
ET BIODIVERSITÉ 
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Un projet inscrit dans l’opération publique 
d’aménagement du Triangle de Gonesse 

A1 

Quartier d’affaires 

Quartier d’affaires 

La Lisière Agricole 

Aéroport  
Paris-Le Bourget 

Le Parc Créatif 

Le Carré Agricole 

La Gare 
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Calendrier prévisionnel des procédures 
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La stratégie du développement durable 
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Le territoire dans lequel s’inscrit le projet 

La présence d’activités agricoles à dominante céréalière 

Périmètre indicatif d’EuropaCity 
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Le territoire dans lequel s’inscrit le projet 

L’absence de périmètre de protection Natura 2000 ou ZNIEFF 
sur le site d’implantation 
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Le territoire dans lequel s’inscrit le projet 

Évaluation des enjeux floristiques et faunistiques 

Source: Etude Faune-Flore, Ecosystèmes – EPA Plaine de France 
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Les principes d’inscription paysagère du  
Triangle de Gonesse et d’EuropaCity  

Le carré agricole, préservation au nord 
du site de 400 ha permet de limiter la 
modification des comportements des 
espèces (contour jaune). 
 
La lisière agricole au nord de la ZAC du 
Triangle de Gonesse (hachurés verts) 
jouera un rôle de continuité verte pour la 
faune locale. 
 
La continuité paysagère nord sud (aplat 
vert), traverse EuropaCity et participe à la 
mise en réseaux des parcs existants sur le 
territoire. 
 
La toiture paysagère d’EuropaCity, 
support de biodiversité. 
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Un projet qui pourrait participer au 
développement de la biodiversité 

Une conception architecturale créant une continuité 
paysagère nord-sud 

La création d’un réseau de cheminements pour les 
visiteurs dans les zones végétalisées pour préserver la 
biodiversité 

EuropaCity, porteur d’un projet Biodiversité: 
– Participant au renforcement de la trame verte locale 

– S’assurant de la pérennisation d’une biodiversité locale, 
riche et diversifiée 

– Privilégiant une sélection de milieux naturels locaux pour 
une implantation au sein des espaces verts du projet 
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Les axes clés du projet biodiversité 
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Le projet Biodiversité (1/5) 

Parc Georges Valbon 
(Natura 2000) 
La Courneuve (93) 

surface : 417 ha 

année : 1960 

description : le plus grand parc 

de l’Île-de-France, grands 

espaces verts, sauvages ou 

aménagés dont sept plans d’eau, 

huit chemins de randonnée. 

Parc Départemental du 

Sausset 
(Natura 2000) 
Villepinte, Aulnay-sous-Bois (93) 

surface : 200 ha 

année : 1981 

description : Parc paysager, 

forêt, bocages 

Parc de la Patte-d’Oie 
 
Gonesse (95) 

surface : 140 ha 

année : 2015 

description : parc vallonné, 

sauvage, forêt 

Parc Robert Ballanger 
 
Aulnay-sous-Bois (93) 

surface : 29 ha 

année : 1972-1983 

description : parc vallonné 

(remblais issus de Gare du 

Nord), loisirs, point de vue Sacré 

Cœur, parmi les dix sites 

présentant la plus forte diversité 

d’espèces 

Etude des sites naturels à proximité pour la sélection des milieux 
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Le projet Biodiversité (2/5) 

Enjeux et intérêts : 

Développer un milieu riche en 

biodiversité (rôles d'habitat et 

d'alimentation)  

Renforcer la cohérence paysagère 

et l'intérêt des visiteurs 

Structure végétale : 

Prairie fleurie (hauteur 10-20 cm) 

Pelouses sèches et steppes 

(hauteur 40-70 cm) 

Arbres singuliers (hauteur 20-30 m) 

Espèces cibles : 

Passereaux, insectes (orthoptères, 

lépidoptères, etc.), reptiles, flore 

(orchidées, etc.) 

Prairies sèches et fleuries 

Les milieux sélectionnés 
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Le projet Biodiversité (3/5) 

Jardins brise-vent / Bocage 
Enjeux et intérêts : 

Développer un habitat mixte de 

haies (arbustes, arbres) et de prairies 

(fonctions de refuge, alimentation et 

reproduction des espèces)  

Structurer le paysage  

Protéger les milieux et les sols de 

l'érosion et servir de coupe-vent 

Structure végétale : 

Haies brise-vent (hauteur 1-10 m) 

Haies (hauteur 1-2 m) 

Prairie fleurie (hauteur 10-20 cm) 

Espèces cibles : 

Passereaux, insectes (coléoptères), 

flore (arbustive, etc.) 

Les milieux sélectionnés 
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Le projet Biodiversité (4/5) 

Vergers 
Enjeux et intérêts : 

Participer à l’émergence d’une 

agriculture favorable à la biodiversité  

Intégrer un support pédagogique de 

l'agriculture et de la biodiversité  

Créer une zone tampon pour préserver 

les autres milieux des nuisances 

Développer des productions en circuits 

courts 

Structure végétale : 

Vergers (hauteur <10 m) 

Pelouses sèches et steppes (hauteur 40-

70 cm) 

Prairie fleurie (hauteur 10-20 cm) 

Espèces cibles : 

Micromammifères, passereaux, insectes, 

messicoles (affiliées aux cultures) 

Les milieux sélectionnés 
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Le projet Biodiversité (5/5) 

Corridor arboré Enjeux et intérêts : 

Maintenir et renforcer la continuité 

du paysage (continuités bocagères, 

alignement d'arbres)  

Créer un moyen de dispersion pour les 

espèces à l’intérieur d’EuropaCity et 

vers l’extérieur 

Structure végétale : 

Boisement (hauteur 15-20 m) 

Jachères 

Haies (hauteur 1-2 m) 

Espèces cibles : 

Passereaux, petits mammifères 

(chiroptères, etc.), insectes 

(lépidoptères, hyménoptères), flore 

(arbres, etc.) 

Les milieux sélectionnés 
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La ferme urbaine,  
composante du projet biodiversité 

Une ferme urbaine de 7 hectares est prévue au sein d’EuropaCity au 
même titre que les autres éléments du programme.  
 
Le rôle de la ferme urbaine au sein d’EuropaCity, allier pédagogie 
(sensibilisation, initiation, découverte, cueillette, etc.) et fonction 
écosystémique respectueuse de la biodiversité : 

Accueillir et sensibiliser du public aux enjeux de la biodiversité et de 
l'agriculture biologique (production variée, distribution, etc.)  

Répondre à la demande en produits issus de l’agriculture biologique, elle 
fonctionnera en circuits courts (vente directe et utilisation sur place pour 
la restauration) 

Etre un lieu de gestion et d’entretien des milieux naturels (modes de 
gestion écologique s’inspirant des parcs à proximité : l’écopaturage est 
envisagé) 
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Principes d’organisation de la ferme urbaine 
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